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Par la présente demande, le Transporteur vise à obtenir l'autorisation de la Régie 
de l'énergie (la « Régie ») afin de construire les immeubles et les actifs requis 
pour l'ajout de la nouvelle section 315-25 kV de type extérieur au poste Saraguay.  
Cette nouvelle section sera constituée, à son étape initiale, de deux 
transformateurs de 66 MVA, de douze départs simples et de quatre batteries de 
condensateurs et sera construite sur un terrain adjacent à l'actuel poste Saraguay 
315-120 kV. Ce dernier terrain est la propriété du Transporteur depuis de 
nombreuses années. Aucune nouvelle ligne ne sera ajoutée, le raccordement 
entre la nouvelle section et le poste Saraguay 315-120 kV étant assuré par deux 
barres à 315 kV. Par contre, ce projet implique le déplacement, d'une distance de 
600 mètres, du pylône no 83 de la ligne biterne Saraguay-Reed. Le nouveau 
parcours de cette ligne demeure à l'intérieur des limites de propriété d'Hydro-
Québec.  

L'autorisation du présent projet est requise en vertu de l'article 73 de la Loi sur la 
Régie de l'énergie (la « Loi ») et du Règlement sur les conditions et les cas 
requérant une autorisation de la Régie de l'énergie (le « Règlement »). Les textes 
de l'article 73 de la Loi et du Règlement sont reproduits aux annexes A et B du 
présent document. 

Le projet à l'étude, qui s'inscrit dans la catégorie d'investissements «Croissance 
de la demande», vise à solutionner les dépassements de capacité de certains 
postes et a été initié suite à l'émission de la prévision de la charge locale 2003-
2017 émise par Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le 
«Distributeur»). On peut constater ces dépassements de capacité ferme aux 
postes Laurent, Des Sources et Saraguay.   La capacité ferme d'un poste se 
définit par la capacité restante suite à la perte permanente du transformateur le 
plus puissant.  

Le coût des travaux associés à ce projet s'élève à 38,9 M$, tel qu'il appert du 
tableau 1 de la pièce HQT-6, Document 1 du présent dossier.  
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Tout comme il l'a fait dans le cadre de ses dossiers antérieurs, le Transporteur 
présente également, à la pièce HQT-3, Document 1, une description du processus 
de réalisation d'un projet sur son réseau de transport. Il est d'avis que 
l'assimilation de ce processus permettra à la Régie de mieux comprendre les 
étapes de la réalisation d'un projet ainsi que les rôles et responsabilités des 
divisions de l'entreprise qui y sont impliquées, dont la division Hydro-Québec 
Équipement (« HQÉ »). Cette relation d'affaires, essentielle à la réalisation de la 
mission du Transporteur, respecte d'ailleurs la pratique généralement observée au 
sein de l'industrie ainsi que les assises réglementaires établies par la Régie.  

Enfin, le Transporteur tient à préciser qu'il a déployé tous les efforts nécessaires à 
la préparation d'un dossier le plus complet possible. À cet effet, la preuve au 
soutien de la demande inclut tous les renseignements exigés au Règlement. Un 
tableau de concordance entre les pièces au dossier et les renseignements requis 
au Règlement est d'ailleurs joint à la liste des pièces afin de faciliter la consultation 
du dossier. La Régie sera ainsi en mesure de s'assurer que toutes les 
informations requises pour son autorisation sont fournies. 
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